
NO T I C E R E C O N NA I S S A N C E D E L’ EX P ÉR I E N C E D E S I X 
M OI S E N E N TR E P RI S E 

1. Bases légales prises qui forment elles-mêmes les apprenties et les 
apprentis peut contribuer en particulier à la compré- 
hension du groupe cible, mais ne constitue pas une 
condition légale. 

Sont validés les postes qui ont été occupés après la 
scolarité obligatoire. Les formations en entreprise (par 
ex., les formations professionnelles initiales) comptent 
également comme expérience en entreprise. 

Cas particuliers 

Activités reconnues sous réserve : 

• l’activité indépendante peut être reconnue si
elle se fait dans le contexte d’une entreprise.

• le bénévolat dans une institution similaire à 
un  entreprise  peut  être  reconnu  jusqu’à  3
mois (450 heures) au maximum.

• le  service  civil  peut  être  reconnu  s’il  s’agit
d’une mission dans une entreprise (p. ex. hô- 
pital, maison de retraite, etc.)

Ne sont pas reconnues : 

• les activités pédagogiques telles que les sup- 
pléances en tant qu’enseignant ou ensei- 
gnante et/ou les activités d’encadrement dans
des établissements pédagogiques ainsi que
d’autres expériences éducatives (par ex., le
scoutisme, l’exercice d’une tutelle ou des acti-

Conformément à l’art. 46 al. 1 de l’ordonnance du 
19 novembre 2003 sur la formation professionnelle, 
les règlements de l’IFFP prévoient une expérience 
en entreprise de six mois en plus de la formation 
spécialisée et de la formation à la pédagogie pro- 
fessionnelle. Cette disposition législative s’applique 
à toutes les habilitations à enseigner au niveau de 
la formation initiale scolaire et de la maturité pro- 
fessionnelle. 

2. But de l’expérience en entreprise

L’expérience en entreprise sert à l’apprentissage 
conscient et personnel du monde du travail et 
constitue une condition nécessaire à une compré- 
hension approfondie des processus opérationnels 
ainsi que de la réalité du travail et de la profession 
des apprenties et des apprentis. 

En outre, elle  permet à l’enseignant-e d’articuler la 
matière d’enseignement avec la pratique en entre- 
prise. 

3. Activités reconnues

Il convient de faire la distinction entre l’expérience 
en entreprise et l’expérience professionnelle. Sont 
reconnues exclusivement les activités qui ont été 
conduites et démontrées dans le cadre d’un contrat 
de  travail extrascolaire. Travailler dans les  entre- 
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vités pédagogiques dans le cadre du ser- 
vice civil) ; 

• les activités militaires
• les tâches familiales

En cas de doute, l’IFFP décide de la reconnaissance 
de l’activité exercée. 

4. Justification

Les six mois d’activité peuvent comprendre plu- 
sieurs contrats de travail et se composer d’emplois 
à temps partiel et à temps plein. Au total, les em- 
plois doivent représenter au minimum 900 heures, 
vacances déduites, de travail prouvé, soit environ 
107 jours de travail à temps plein. Pour le travail à 
temps partiel, il faut convertir le nombre de jours 
de travail selon le taux moyen d’occupation. 
L’expérience en entreprise ne doit pas être obliga- 
toirement effectuée en une seule période. 

Documents à remettre : 

• une déclaration personnelle attestant que
les 900 heures ont été accomplies ;

• une pièce justificative par activité (copies),
telle  que  certificat  de  travail,  attestation
de travail ou certificat de salaire émis par
l’employeur. L’activité, la désignation de
l’employeur et le taux d’occupation effec- 
tué doivent être déclarés.

Les documents justifiant l’expérience en entreprise 
font partie intégrante du dossier de demande 
d’admission. En absence de ces documents, le 
dossier d’inscription ne pourra pas être traité. 

Les documents sont examinés, puis l’IFFP commu- 
nique aux étudiantes et aux étudiants sa décision 
quant à la reconnaissance. Toute décision négative 
peut faire l’objet d’une opposition écrite et motivée 
dans un délai de 30 jours auprès de la Direction de 
l’IFFP,  Kirchlindachstrasse 79,  case  postale,  3052 
Zollikofen. 
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